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COMMERCE D'ÉTAT

Nouvelle notification complète conformément à l'article XVII:4 a) du GATT de 1994
et au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XVII

TRINITÉ-ET-TOBAGO

Addendum

La Mission permanente de Trinité-et-Tobago a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 4 février 1999.

_______________

Je souhaite faire savoir que le Ministère du commerce et de l'industrie de Trinité-et-Tobago a
informé la Mission que les renseignements figurant dans la colonne 4 du tableau intitulé "National
Flour Mills Limited – Renseignements statistiques – Importations", à la page 7 du document
G/STR/N/4/TTO, devraient maintenant être les suivants:

Totalité des
importations (kg)

1995 Blé
Fèves de soja

130 876 562
91 525 122

1996 Blé
Fèves de soja

105 549 063
79 888 423

1997 Blé
Fèves de soja

187 014 302
75 169 377

__________


